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En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada accorde le maintien de l’homologation des produits 
contenant de l’éthéphon à des fins de vente et d’utilisation au Canada. Il a été recommandé de 
révoquer l’homologation de l’utilisation alimentaire sur les pommiers lorsqu’ils portent des 
fruits. 

Avant d’homologuer un pesticide pour utilisation sur des aliments au Canada ou d’accorder le 
maintien de son homologation, l’ARLA doit déterminer la concentration de résidus susceptible 
de rester dans ou sur l’aliment lorsque le produit est utilisé conformément au mode d’emploi 
figurant sur l’étiquette et établir que les résidus ne seront pas préoccupants pour la santé 
humaine. Cette concentration est alors fixée aux termes de la loi sous forme de limite maximale 
de résidus (LMR) qui s’applique à la denrée agricole brute destinée à l’alimentation de même 
qu’à tout produit transformé qui la contient, à l’exception des cas où des LMR distinctes existent 
pour la denrée agricole brute et les produits issus de sa transformation. 

L’évaluation du risque d’exposition à l’éthéphon par le régime alimentaire a été publiée dans le 
Projet de décision de réévaluation PRVD2018-01. L’évaluation des risques par le régime 
alimentaire a été révisée en fonction des commentaires reçus lors du processus de consultation. 
En ce qui a trait à la santé humaine, dans le document de décision de réévaluation finale 
concernant l’éthéphon (RVD2020-09), des risques ont été relevés pour les pommiers lorsqu’ils 
portent des fruits, les pommes importées, le jus de pomme importé et les agrumes importés. 
L’ARLA propose donc la révocation des LMR d’éthéphon sur ces denrées traitées. 

À la suite de la révocation de ces LMR, ces cultures seront réglementées aux termes du 
paragraphe B.15.002(1) du Règlement sur les aliments et drogues, qui stipule que la 
concentration des résidus ne doit pas dépasser 0,1 partie par million (ppm). Le présent document 
tient lieu de consultation sur la révocation des LMR pour l’éthéphon. 

Afin de se conformer aux obligations du Canada en matière de commerce international, une 
consultation sur la LMR proposée est aussi menée à l’échelle internationale par l’envoi d’une 
notification à l’Organisation mondiale du commerce, par l’intermédiaire de l’Autorité 
responsable des notifications et Point d’information du Canada. 

Conjoncture internationale et répercussions commerciales 

L’ARLA propose de révoquer toutes les LMR afin d’atténuer les risques que pose l’ensemble 
des utilisations alimentaires d’éthéphon pour la santé humaine. Le tableau 1 présente une 
comparaison des LMR qui seront révoquées au Canada pour l’éthéphon avec les tolérances 
correspondantes fixées aux États-Unis et les LMR de la Commission du Codex Alimentarius1.  

Les tolérances des États-Unis sont affichées par pesticide dans l’Electronic Code of Federal 
Regulations, 40 CFR Part 180 (en anglais seulement). La liste des LMR du Codex se trouve à la 
page Web Index des pesticides (recherche par pesticide ou par denrée).  

                                                           
1  La Commission du Codex Alimentarius est un organisme international sous l’égide des Nations Unies qui 

fixe des normes alimentaires internationales, notamment des LMR. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-9.01/
http://www.wto.org/indexfr.htm
http://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/wto-omc/enquiry.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/wto-omc/enquiry.aspx?lang=fra
http://www.ecfr.gov/cgi-bin/retrieveECFR?gp=1&SID=ffae5f82b935173c30cb6e67e1ba3811&ty=HTML&h=L&n=pt40.24.180&r=PART
http://www.ecfr.gov/cgi-bin/retrieveECFR?gp=1&SID=ffae5f82b935173c30cb6e67e1ba3811&ty=HTML&h=L&n=pt40.24.180&r=PART
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/codex-texts/dbs/pestres/pesticides/fr/
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Tableau 1 Comparaison entre les limites maximales de résidus du Canada, celles du 
codex et les tolérances des États-Unis, le cas échéant 

Denrées LMR du Canada  
(ppm) 

Tolérance des États-Unis 
(ppm) 

LMR du Codex 
(ppm) 

Jus de pomme Révocation de la LMR 
de 6 ppm1 

10,0 Aucune LMR fixée 

Pommes Révocation de la LMR 
de 3 ppm1 5,0 0,8 

Agrumes Révocation de la LMR 
de 1 ppm1 Aucune tolérance fixée Aucune LMR fixée 

1 À la suite de la révocation de ces LMR, les denrées alimentaires seront réglementées en vertu du paragraphe B.15.002(1) du 
Règlement sur les aliments et drogues, qui stipule que la concentration des résidus ne doit pas dépasser 0,1 ppm. 

Prochaines étapes 

L’ARLA invite le grand public à présenter des commentaires écrits sur les LMR proposées pour 
l’éthéphon durant les 75 jours suivant la date de publication du présent document. Veuillez 
transmettre tout commentaire aux Publications dont les coordonnées sont précisées en page 
couverture. L’ARLA examinera tous les commentaires reçus avant d’arrêter une décision sur la 
révocation des LMR. Les commentaires reçus seront abordés dans un document distinct 
contenant un lien vers le présent PMRL. La révocation des LMR entrera officiellement en 
vigueur à la date de leur retrait de la base de données sur les LMR. La révocation des LMR 
prendra effet tout en accordant suffisamment de temps pour écouler les denrées traitées sur le 
marché en conformité avec la loi.  

http://pr-rp.hc-sc.gc.ca/mrl-lrm/index-fra.php

